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Dossier de presse 
 
 

Mise en place d’un protocole de coopération 
entre la Justice, les forces de Sécurité Publique  

du département de l’Indre-et-Loire  
et Val Touraine Habitat 

 
 

                 Une coope ration renforce e pour mieux re pondre aux proble matiques de 
nuisances et d’insécurité dans le patrimoine de Val Touraine Habitat.  

 
 
 

Lundi 20 février 2017 à 14h30 
Au siège de Val Touraine Habitat, salle Tours, 7 rue de la Milletière à Tours 
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14h35 : Prises de parole  
 
Judicae l Osmond 
Vice-pre sident de Val Touraine Habitat 
Vice-pre sident du Conseil de partemental d’Indre-et-Loire 
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Commandant de Groupement de gendarmerie d’Indre-et-Loire 
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Jean-Luc Beck 
Procureur de la Re publique 
 
 
 
 
 
15h : Signature de la convention 
 
15h15 : Questions-Réponses 
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Dans certains cas, les conditions de vie des habitants sur l’ensemble du territoire sont 
troublées et parfois soumises à rude épreuve.  
Des nuisances récurrentes perturbent la tranquillité résidentielle et publique et 
polluent le « Bien vivre ensemble ».  
 
Ces situations particulières et parfois compliquées qui altèrent la qualité de vie sont à 
l’origine de tensions et de difficultés tant pour les habitants que pour les 
personnels de proximité de Val Touraine Habitat qui en subissent directement les 
conséquences. 
 
L’usage abusif des espaces collectifs, la multiplication des agressions, les comportements 
malveillants, le bruit de voisinage et autres nuisances remettent en cause les règles de la 
vie collective, alimentent le sentiment d’insécurité et peuvent rendre dans certains cas 
la cohabitation difficile. 
 
 
Fort de ce constat, VTH a travaillé sur l’élaboration d’un protocole de coopération 
entre les services de police, gendarmerie et procureur de manie re a  ame liorer  le « Bien 
vivre ensemble » tout en pre servant le se curite  des intervenants de l’office et dans le but 
de pe renniser sur le de partement, que ce soit en zone urbaine ou rurale les modes de 
fonctionnement commun.  
 
 
 
 
 
 
Explications … 
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Le protocole de coope ration 
 
 
Genèse du projet  
 
Le projet de protocole est parti d’un constat global sur le de partement lors de la mise en 
place du po le me diation en septembre 2015 : 
 
- Difficulte s pour VTH de traiter seul des situations complexes (incivilite s, squats, 

troubles de voisinages importants…) 
- Proble mes de se curite  rencontre s par les collaborateurs dans l’exercice de leurs 

fonctions 
- Disparite  dans les e changes partenariaux en fonction des secteurs (ruraux, 

urbains) 
- Ne cessite  d’ame liorer la coordination des services VTH et des services en charge 

de la se curite  publique (police /gendarmerie) 
- Ne cessite  de favoriser l’e change de renseignements entre les diverses institutions 

pour ame liorer la se curite  et la tranquillite  des locataires tout en pre servant le 
se curite  des intervenants de l’office. 

 
A partir de ce constat, VTH a envisage  l’e laboration d’un protocole de coope ration entre 
les services de police, gendarmerie de manie re a  ame liorer  la se curite  et la tranquillite  
des locataires tout en pre servant le se curite  des intervenants de l’office mais e galement 
dans le but de pe renniser sur le de partement, que ce soit en zone urbaine ou rurale les 
modes de fonctionnement commun.  
 
L’association du Procureur de la Re publique, en charge de la politique pe nale de son 
Parquet e tait ne cessaire pour fixer un cadre le gal dans l’e change d’informations. Elle 
permet e galement de favoriser la re paration rapide du pre judice subi par les bailleurs 
sociaux les re sidents du quartier qui ont vu leur environnement de grade . Elle aide 
e galement a  lutter contre la re cidive en de veloppant a  cette fin les peines pe dagogiques 
alternatives a  l’emprisonnement que sont les travaux d’inte re t ge ne ral, les travaux non 
re mune re s et les re parations pe nales. 
 
 

Le partenariat 
 
La cre ation du Po le Me diation et Tranquillite  au sein de Val Touraine Habitat depuis le 
31 aou t 2015 permet de mettre en exergue le besoin d'e change d'information et de 
de veloppement du partenariat avec les services de la Police et de la Gendarmerie 
Nationale. 
 
L'objectif pour Val Touraine Habitat est d'ame liorer la se curite  et la tranquillite  des 
locataires tout en pre servant la se curite  des intervenants. 
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A ce titre, il devenait important de rede finir l'action commune de Val Touraine Habitat 
avec les forces de se curite  publique dans le cadre d'une convention inte grant le cadre 
juridique et de finissant la notion du droit et du besoin d'en connaî tre. 
 
Pour Val Touraine Habitat, l'ame lioration de la se curite  et de la tranquillite  des locataires 
est l’objectif premier.  
La police et la gendarmerie ont quant a  elles des besoins d'information et de 
renseignement se rapportant a  la population tout en pouvant acce der rapidement (a  
l’identique des services de secours) aux parties communes des immeubles. 
 
La concertation, l'action, et l'e change entre les partenaires de l'E tat, les collectivite s 
locales et territoriales et les acteurs publics sont des modes de travail indispensables 
pour lutter efficacement contre l'inse curite  dont peuvent e tre victimes les populations 
(depuis les simples incivilite s jusqu’aux risques lie s au terrorisme) et contribuer a  la 
de finition d'une politique pe nale sectorise e du Parquet. 
 
Dans le respect du principe du secret de l'enque te tout en agissant dans le cadre du 
secret partage , les partenaires de ce protocole peuvent e changer des renseignements 
permettant la pre vention d'actes de violences a  l'encontre des personnels de l'Office 
VTH. Une efficacite  accrue des proce dures judiciaires diligente es est de me me 
recherche e, du de po t de plainte a  l'information relative aux suites donne es. 
 
Ce partenariat n'est pas exclusif des actions de veloppe es dans le cadre des Conseils 
Locaux de se curite  de Pre vention de la De linquance et des Conseils Locaux de Se curite  
(CLSPD/CLS), dans lesquels les bailleurs sociaux sont parties prenantes. 
 
De me me, le de veloppement d’actions favorisant la re paration rapide du pre judice subi 
par les bailleurs sociaux est un des objectifs prioritaires fixe s par la convention triennale 
conclue entre le ministre de la justice et le ministre de le gue  a  la ville. 
 
 
 
 
Calendrier 
 
2015, lancement d’un Audit se curite -tranquillite  aupre s des 6 agences locales.   
 
De but 2016, e laboration du projet, pre sentation et validation chez Val Touraine Habitat. 
 
En mars, pre sentation du projet aupre s du Procureur favorable a  la de marche et mise en 
place des re unions de travail tout au long de l’anne e avec les parties prenantes 
repre sentants du DDSP/Proc/ et commandant de groupement pour e laborer en 
concertation la convention 

 
De cembre 2016, la convention est valide e par l’ensemble des parties.   
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Zoom sur l’implication de VTH dans les nuisances   
   
 
 
 
Val Touraine Habitat et plus ge ne ralement les bailleurs sociaux sont fortement implique s 
dans le « Bien vivre ensemble ». 

 
 

La notion de « Jouissance paisible » article 1719 du code civil 
 
Le bailleur fait partie des acteurs non institutionnels dont le ro le est fondamental pour 
garantir le bien vivre ensemble qui repose sur un respect mutuel de re gles formalisant 
les rapports locatifs. 
La recrudescence des actes de malveillance et des incivilite s et l’augmentation des 
tensions se traduisent par une pre occupation se curitaire des habitants mais aussi des 
personnels de proximite . Ces faits perturbateurs au quotidien ame nent les bailleurs 
sociaux a  s’organiser car c’est toute la question du « vivre ensemble » qui est interpelle e. 
S’il est directement concerne  par la se curite  de ses ensembles immobiliers, le bailleur a 
pour mission d’assurer la jouissance paisible et d’e viter les risques portant atteinte a  la 
tranquillite  et la sécurité des personnes et des biens. 
 

 
Ecoute et médiation sociale 
 
La me diation sociale en matie re de tranquillite  publique occupe aujourd’hui une place 
importante dans les politiques locales de pre vention de la de linquance. En plein essor, 
elle constitue un outil de « de minage des conflits ». Elle est largement reconnue comme 
un mode alternatif et efficace de re solution des tensions entre concitoyens et de mise en 
relation entre les populations des quartiers et les institutions. Elle est un moyen parmi 
d’autres de lutte contre les incivilite s et le sentiment d’inse curite .  
 

 
Plusieurs actions ont e te  mises en place : 
 
- Le renforcement des équipes dans les 6 agences de Val Touraine Habitat : 
assistantes sociales, conseille res en e conomie sociale et familiale, me diateurs, 
correspondants de quartier, gardiens d’immeubles…) et seront amplifie es (agent de 
pre vention). 
 
- la création en 2015 d’un pôle Médiation et tranquillité, renforcé en 2016 ayant 
pour mission la gestion et la re solution des conflits dans le champ des troubles de 
voisinage de niveau 2 (cf encadre  page 7) et la participation et le de veloppement 
d’actions participatives et de lien social. 
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En 2016, le pôle a géré 189 situations de conflits dont 38% pour du tapage et des 
nuisances nocturnes. Viennent ensuite les conflits entre personnes (7%), les 
problèmes de salubrité (6%), les agressions (5%), les problèmes liés aux animaux 
(5%) … 
 
 

 
Troubles de niveau 2 : 
Sont considérés comme conflits ou troubles de voisinage de niveau 2 : 
- Toutes situations devenues ingérables par les chargés de secteur des agences VTH 
- Toutes situations à répétition ou s’installant dans le temps nécessitant un suivi régulier et/ou la mise en place de médiations 
- Toutes situations particulières ou sensibles nécessitant une analyse approfondie et une collaboration avec les partenaires 
- Toutes situations évaluées dès le départ comme étant ou pouvant devenir sensibles 
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Contact presse :  
 
Val Touraine Habitat 
Direction de la Communication, de la RSE 
et de la Médiation Sociale 
Tél : 02 47 87 15 11  
Communication@valtourainehabitat.fr 
 
 
 
 
 
 
 

 


